EXx
GOUVERNEMENT

Liberté
Egalité
Fraternité

P

& jardin
sans
tabac

Fumer ici vous expose
a une amende forfaitaire de 135€

ou a des poursuites judiciaires.

Pour arréter de fumer, faites-vous aider.
Rendez-vous sur tabac-info-service.fr
ou appelez le 3989.
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